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EDPR – ASSAINISSEMENT MURS D'ENCEINTE 12.034 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
(Du 25 juin 2012) 

 
 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE 

Projet de décret portant octroi d'un crédit complémentaire 
d'investissement de 640.000 francs destiné à l'assainissement 
immédiat des murs d'enceinte de la Prison préventive de  
La Chaux-de-Fonds (EDPR) 
 
 
La commission parlementaire "Mur d'enceinte EDPR 12.034 / Bât. CPLN (12.038)", 

composée de Mmes et MM., Philippe Loup, président, Etienne Robert-Grandpierre (en 
remplacement de Marc-André Nardin), vice-président, Gabrielle Würgler, rapporteure, 
Sylvie Fassbind-Ducommun, Serge Vuilleumier, Claude Guinand (excusé), Jean-Daniel 
Burnat, Gilbert Hirschy (excusé) et Jean-Louis Gyger.  

fait les propositions suivantes au Grand Conseil: 

Commentaire de la commission 
La solution choisie de supprimer les garages, bien que justifiée dans le rapport pour des 
raisons de sécurité et de coûts, prive la Prison d’un précieux local d’entreposage du 
matériel d’exploitation et la contraint à chercher des locaux à louer à proximité. Cette 
solution n’est pas satisfaisante aux yeux de la commission qui considère ainsi que la 
problématique de l’entreposage du matériel et équipements n’est pas traitée de manière 
satisfaisante dans ce rapport.  

Par conséquent la commission désire qu’une meilleure solution soit trouvée pour 
pérenniser un local pour l’entreposage du matériel d’exploitation de la Prison. 

Entrée en matière (art. 64 OGC) 
A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'entrer en matière sur ce projet 
de décret.  

Vote final 
A l'unanimité, la commission propose au Grand Conseil d'accepter ce projet de décret tel 
qu'il est présenté par le Conseil d'Etat. 

Préavis sur le traitement du projet (art. 102ss OGC) 
A l'unanimité, la commission propose au bureau du Grand Conseil que le projet soit traité 
par le Grand Conseil en débat libre. 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2012 

 Au nom de la commission  
 "Mur d'enceinte EDPR (12.034) / Bât. CPLN (12.038)" 
 Le président, La rapporteure,  
 PH. LOUP G. WÜRGLER 


